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RÉSUMÉ	ANALYTIQUE	
 
L’agence Earnscliffe Strategy Group (Earnscliffe) est heureuse de remettre au Bureau de 
l’ombudsman des vétérans (BOV) son rapport sur les résultats d’une recherche qualitative 
sur le soutien des conjoint(e)s durant la transition.  
 
En novembre 2017, le BOV a publié une étude de recherche qui indiquait que les conjoints étaient considérés 
comme la plus grande source de soutien des membres en transition. Afin de mieux comprendre l’expérience vécue 
par les conjoint(e)s des anciens combattants durant la transition, le BOV a voulu mener une recherche qualitative 
auprès de conjoint(e)s qui ont déclaré avoir réussi leur transition.  
 
Ce travail de suivi visait à donner un aperçu des expériences uniques et partagées de ceux et celles qui soutiennent 
les anciens combattants durant leur transition. Les priorités comprenaient : le rôle des conjoint(e)s pendant la 
période de transition de la vie militaire à la vie civile; les formes de soutien formel et informel; la préparation à la 
transition et la définition de la réussite; et les effets de la transition sur la relation maritale. Le POV se servira des 
résultats de la recherche pour soutenir son travail en cours sur la transition, plus spécialement en ce qui a trait aux 
prestations versées aux anciens combattants et à leur famille, pour informer les fournisseurs de services et 
contribuer aux efforts de la recherche déjà en cours sur la transition. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le BOV a organisé un groupe de discussion d’une journée à Ottawa le 14 novembre 
2018. Le public cible pour ce groupe était constitué de conjoint(e)s d’anciens combattants canadiens (18+), libérés 
pour des raisons médicales entre 2006 et 2016, qui avaient indiqué avoir réussi leur transition.  
 
Le BOV s’est occupé de toute la logistique y inclus identifier les participant(e)s, les inviter et planifier l’horaire. Au 
total, sept conjointes, toutes des femmes, ont participé. Elles venaient de différentes régions du pays dont Terre-
Neuve, Ontario et Colombie-Britannique. Le BOV a pris les dispositions pour que les conjointes se rendent à 
Ottawa, en vue de la rencontre, et a pris en charge tous leurs frais de déplacement. La rencontre d’une journée a 
commencé à 8 h 30 et a pris fin à 16 h; elle comptait trois pauses de 30 minutes et un déjeuner.  
 
Earnscliffe était responsable du guide de discussion, des services d’animation bilingues, de l’analyse des données 
et de la rédaction du résumé analytique et du rapport de méthodologie. Le coût total de notre contribution a été 
de 14 972,50 $, incluant la TVH.  
 
Pour les fins du présent rapport, il est important de noter que la recherche qualitative est une forme de recherche 
scientifique, sociale, politique et d’opinion publique. La recherche à l’aide de groupes de discussion n’est pas conçue 
pour aider un groupe à parvenir à un consensus ou à prendre des décisions, mais plutôt pour susciter une gamme 
complète d’idées, d’attitudes, d’expériences et d’opinions d’un échantillonnage choisi de participants sur un sujet 
défini. En raison de leur petit nombre, on ne peut attendre des participants qu’ils soient totalement représentatifs 
au sens statistique de la population plus large dont ils sont tirés et les conclusions ne peuvent être généralisées de 
façon fiable au-delà de leur nombre.  
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Les principales conclusions de la recherche sont présentées ci-dessous. Veuillez noter que les participantes du 
groupe de discussion ont été désignées comme « participantes » dans le présent rapport alors que leurs époux 
anciens combattants (ceux qui ont vécu la transition) ont été désignés comme « conjoints ». 
 
§ Bien que les participantes aient indiqué avoir réussi leur transition, la plupart ont pensé que la 

caractérisation de leur transition comme ayant été « réussie » était exagéré. En général, les participantes ont 
décrit « se trouver sur l’autre rive » de leur transition ce qui, selon elles, constituait un minimum ou un degré 
minimal de succès. Elles n’ont pas manqué de signaler que leur succès était encore en cours d’élaboration et 
qu’il y avait encore beaucoup à faire et beaucoup à surmonter pour réellement réussir.  
 

§ La raison pour laquelle toutes les participantes ont eu des difficultés avec la caractérisation d’une transition 
réussie est que chacune d’entre elles a plutôt décrit cette transition comme stressante et difficile. Elles ont 
raconté des histoires très personnelles, très émouvantes et très difficiles sur la transition de leurs conjoints et 
sur les effets que cette transition a eus sur leur vie et celle de leur famille. 
 

§ La plupart des participantes ont décrit la transition de leur conjoint comme une période durant laquelle elles 
étaient en « mode de survie », ne sachant pas à quoi s’attendre des parties concernées : leurs conjoints; les 
Forces armées canadiennes (FAC); ou Anciens Combattants Canada (ACC). 

 

§ Après leur avoir demandé de décrire les difficultés auxquelles elles ont été confrontées durant la transition de 
leurs conjoints, nous avons regroupé leurs réponses autour des thèmes suivants :  

 
o Perte du sens de l’identité et du sens du devoir de leurs conjoints. C’est l’une des difficultés les plus 

surprenantes et les plus difficiles auxquelles elles ont été confrontées – un problème qui a infiltré 
pratiquement chaque aspect de leur vie. Les participantes ont ressenti de la sympathie pour leurs époux 
aux prises avec des doutes et des sentiments d’émasculation. Il y avait également une dimension pratique 
à l’effet que les participantes ont dit avoir agi comme un « parent » auprès de leur conjoint après sa 
transition. Elles ont expliqué que sans la structure de la vie militaire, où tout est essentiellement organisé 
pour eux, leurs conjoints ne savaient pas comment fonctionner comme civils. Cela a ajouté un fardeau 
nouveau et imprévu sur les épaules des participantes. 
 

o La volatilité financière inattendue. Les participantes ont toutes décrit les répercussions financières 
importantes de la transition, surtout en raison de l’écart imprévu entre le dernier versement de salaire 
(dans les FAC) et le premier chèque de pension (par ACC). Elles étaient surprises que la transition ne soit 
pas mieux coordonnée surtout étant donné la période préparatoire à leur départ à la retraite. Il s’agit d’un 
défi pour lequel elles n’étaient pas préparées. La plupart d’entre elles n’avaient pas pris les mesures 
nécessaires pour mieux vivre ce passage sur le plan financier et elles ont indiqué avoir dû utiliser leurs 
économies; puiser dans leur RÉER; emprunter de l’argent à des membres de leur famille; déménager avec 
des membres de la famille; et effectuer du travail supplémentaire, etc. pour joindre les deux bouts.  

 
o Le manque de communication. Nous avons observé un sentiment largement partagé qu’il existe un 

manque général de communication et de suivi avant et après la transition. Les participantes ont indiqué 
que l’information était généralement communiquée à leur conjoint qui, souvent, ne leur faisait pas part 
de l’information en question. Aussi, elles se sont plaintes des difficultés à obtenir des renseignements (en 
tant que conjointe d’un ancien combattant) et du fait qu’elles ont souvent obtenu des renseignements 
imprécis ou conflictuels de la part d’ACC sur les programmes de soutien aux anciens combattants. Étant 
donné le rôle crucial qu’ont joué ces participantes dans la transition, le fait d’avoir été mises à l’écart de 
communications importantes a exacerbé leurs problèmes et accru leur stress inutilement. 
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o Le sentiment d’abandon. Les participantes ont généralement été choquées de constater à quel point la 

rupture avec les FAC a été nette et rapide et elles ont décrit qu’elles ne s’étaient pas senti les bienvenues 
dans la base après leur transition comme si les FAC leur avaient fermé à porte au nez. Elles ont eu de la 
difficulté à s’y retrouver, qu’il s’agisse des FAC, d’ACC ou de la vie civile, et elles ont été surprises du manque 
de coordination entre les FAC et ACC. Le sentiment d’être abandonnées par le système de soutien sur 
lequel elles avaient tant compté depuis de nombreuses années a eu pour effet d’accroître leur sentiment 
d’isolement en plus d’aggraver les effets du stress causé par le doute et l’incertitude liés aux interactions 
avec ACC et leur retour à la vie civile.  

 
o L’effet des situations de stress inattendues et inutiles sur la santé mentale des anciens combattants. Le 

calvaire de la transition, y compris relever les défis, ont touché défavorablement la santé mentale de leurs 
conjoints. En effet, dans certains cas, les participantes ont expliqué que les problèmes de santé mentale 
de leur conjoints avaient plus à voir avec leurs tentatives pour s’y retrouver dans le système et pour 
répondre au refus de prestations qu’avec leur temps de service.  

 
§ Il convient de noter les trois irritants qui ont contribué à ces problèmes : 

 
o L’obstacle de la honte. La honte associée à la libération de leur conjoint constitue définitivement quelque 

chose que les participantes ont dû affronter dans le cadre de la transition de leur conjoint. Elles ont dit 
être incapables de parler de la situation de leur conjoint ou de leur famille par peur de provoquer des 
conséquences négatives. Certaines d’entre elles ont décrit leurs époux comme mal à l’aise de parler de 
leurs sentiments même si c’est précisément ce dont ils avaient besoin. En général la raison était que 
l’ancien combattant craignait d’être pénalisé, sur les plans professionnel ou personnel, pour avoir montré 
de la « faiblesse ». Certaines se sont inquiétées du risque de perdre des prestations essentielles si l’état de 
santé de leur conjoint était connu. Du point de vue civil, les participantes ont parlé de la stigmatisation 
véhiculée par les civils à l’effet que le personnel militaire transféré à la vie civile profite du système (par ex, 
en recevant une pension, possiblement des prestations et en ayant une deuxième carrière). 

 
o Avoir à prendre de toute urgence des décisions sur des changements majeurs. Nous avons senti que 

certains de leurs délais, pour la prise de décisions importantes et majeures sur leur nouvelle vie civile, 
étaient serrés. Les participantes ont raconté avoir eu à peine un an pour prendre des décisions 
fondamentales et bouleversantes, à une période de leur vie où leur attention était autrement sollicitée 
(puisque leur conjoint était libéré pour raison médicale). Les plus importantes de ces décisions étaient 
liées à l’aide à la recherche d’emploi et aux indemnités de déménagement. Par exemple, un certain nombre 
de participantes ont raconté qu’elles n’avaient pas eu le temps de faire quoi que ce soit à part se contenter 
de vivre dans une région (maison, ville ou province) qui n’était pas leur premier choix en raison du délai 
accordé pour profiter des indemnités de déménagement.  
 

o Des réunions d’information mal organisées et mal exécutées. Bien qu’on ait donné des renseignements 
aux personnes qui sont passées à la vie civile durant la période qui a précédé leur libération de la vie 
militaire (séminaires SCAN), les participantes ont exprimé leurs préoccupations sur ces rencontres :  
– Les séminaires ont souvent eu lieu trop longtemps d’avance par rapport à la date de libération de leur 

conjoint, ce qui signifie que les renseignements ont été facilement oubliés;  
– On a présenté tellement d’information que cela a semblé écrasant à l’époque; et 
– Le séminaire a été mené en grand groupe et non pas en tête à tête; quoique, une participante a dit 

avoir eu une rencontre en tête à tête qui n’a duré que 10 minutes. 
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§ Il semble qu’il y avait un plus grand recours au soutien informel plutôt qu’au soutien formel. Lorsqu’on leur 

a demandé qu’est-ce qui ou qui avait été leur meilleure source de soutien durant le processus de transition, la 
majorité des participantes ont indiqué qu’il s’agissait surtout de formes de soutien informel. 
 
o La famille et les amis ont constitué une aide importante pour plusieurs participantes, en particulier les 

personnes ayant des antécédents ou une histoire dans la vie militaire et qui comprenaient le style de vie 
et la façon de s’y retrouver dans le système.  
 

o Les participantes ont également mentionné que leur foi, les membres du clergé et les aumôniers étaient 
une importante source de soutien. Elles ont expliqué que les aumôniers constituaient une source de 
soutien particulièrement importante parce qu’ils comprennent la vie militaire tout en ne faisant pas partie 
de la chaîne de commandement.  

  
o Certaines participantes ont mentionné l’importance de loisirs dont leur conjoint profite, comme l’exercice 

physique (arts martiaux et cyclisme); leçons de guitare; et motocyclette.  
 

o L’influence des animaux de compagnie a également été soulignée spontanément par plusieurs 
participantes. Elles étaient d’avis que les chiens sont particulièrement utiles à cet égard, parce qu’en plus 
de l’amour inconditionnel dont ils font preuve, ils ont besoin d’attention (alimentation et marches) ce qui 
est un facteur de motivation efficace pour pousser certaines conjointes à se lever et à sortir de la maison. 

 
§ Les formes de soutien formel étaient invisibles, déroutantes et accordées de manière inégale. Il semble que 

le défi le plus important à relever ait été le manque de sensibilité (et la mauvaise communication) au sujet des 
formes de soutien disponibles ainsi que les renseignements conflictuels sur l’admissibilité. Plusieurs 
participantes ont indiqué que leur demande avait été refusée à plusieurs reprises – pour une prestation à 
laquelle elles croyaient avoir droit – et qu’elles ont appris, avec le temps, qu’il convient de continuer à faire 
pression. Celles qui ont réussi à trouver une prestation ont dit l’avoir trouvée accidentellement sur l’avis d’un 
de leurs appuis informels (par ex., membres du clergé, amis, famille, etc.).  
 

§ Plusieurs participantes n’ont pas établi de liens solides avec leurs intervenants sociaux d’ACC; à leur avis, leur 
nombre était insuffisant et ils étaient eux-mêmes débordés et stressés. Les quelques participantes qui ont eu 
une expérience positive avec un intervenant social les ont félicités pour leur écoute, pour avoir traité avec elles 
sur le plan humain, pour avoir été directs et bienveillants, et pour avoir agi de manière proactive. 

 
§ Les rôles des participantes durant et après le processus de transition étaient/sont omniprésents. La majorité 

d’entre elles ont indiqué qu’elles étaient principalement responsables de toutes les tâches ménagères. Bien 
que la plupart des participantes aient expliqué qu’avant la transition leur conjoint avait contribué aux tâches et 
à l’éducation des enfants, ces conjointes étaient désormais incapables de se lever et d’aller travailler chaque 
jour. 
 

§ La transition a eu une incidence négative sur la carrière et les aspirations professionnelles des participantes. 
Certains ont dû laisser leur emploi pour prendre soin de leur conjoint à temps plein, alors que d’autres ont dû 
trouver du travail pour subvenir aux besoins de leur famille. La plupart des participantes avaient l’impression 
que leur carrière avait été limitée soit à cause de la transition soit parce qu’elles étaient conjointes de militaires; 
le fait de devoir déménager après quelques années a aussi constitué un facteur limitatif dans leur carrière.  
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§ Pour répondre aux exigences de leur emploi du temps, spécialement celles qui travaillent à temps plein, 
certaines participantes ont profité des services VIP offerts par ACC pour soutenir la gestion des tâches 
ménagères, déneiger l’entrée, tondre la pelouse, etc. En effet, on a constaté qu’elles étaient mieux au courant 
de ce genre de soutien offert par ACC que, peut-être, des services d’accompagnement. Quelques participantes 
ont profité des services de soutien VIP et d’autres avaient fait une demande et attendaient une réponse. Il 
convient de noter que moins de plaintes sont associées à cet avantage en particulier; celles qui utilisent 
présentement ce service l’ont décrit comme un processus plutôt facile et ayant un délai de réponse rapide.  

§ La plupart des participantes étaient d’avis que les objectifs essentiels d’une transition véritablement réussie 
et satisfaisante n’avaient pas été atteints. Comme nous l’avons déjà indiqué, les participantes ont décrit leur 
transition « réussie » comme un travail en cours dont les objectifs essentiels n’avaient pas encore été atteints. 
Lorsqu’on leur a demandé de définir en quoi consiste une « transition réussie », elles ont parlé de : 
o leur désir d’avoir une relation durable avec leur conjoint;  
o santé (mentale et physique);  
o stabilité financière;  
o avoir un bon emploi;  
o communication ouverte avec leurs conjoints mais aussi un désir de voir leur conjoint parler ouvertement 

de ses expériences;  
o avoir un groupe de soutien; et  
o sentiment du devoir (par ex., buts et rêves).  

 
§ Finalement, il est important de noter que les participantes ont beaucoup apprécié qu’on leur ait donné 

l’occasion de se réunir pour avoir une conversation ouverte, franche et non critique au sujet de leurs 
expériences. La plupart d’entre elles en sont sorties avec le sentiment qu’elles auraient pu profiter d’une 
expérience comme celle-là durant la transition. Non seulement ont-elles qualifié le fait d’avoir pu parler 
ouvertement et librement mais plusieurs ont senti qu’elles avaient tiré des leçons de l’expérience des autres et 
que cela pourrait les aider à s’y retrouver dans le système.  

 
ÉNONCÉ DE NEUTRALITÉ POLITIQUE 
 
Firme de recherche :  Earnscliffe Strategy Group Inc. (Earnscliffe) 
Numéro de contrat :   51019-184022/001/CY 
Date d’attribution du contrat :  19 octobre 2018 
 
J’atteste, par la présente, comme représentante d’Earnscliffe Strategy Group que le produit livrable respecte 
entièrement les exigences relatives à la neutralité politique du gouvernement du Canada énoncées dans les 
Politiques de communications du gouvernement du Canada et dans les Procédures de planification et d’attribution 
de marchés de services de recherche sur l’opinion publique. Plus spécifiquement, le rapport ne comprend aucun 
renseignement sur les intentions de vote des électeurs, leurs préférences sur les partis politiques, les positions des 
partis ou les cotes de rendements d’un parti politique ou de ses leaders. 
 
Signé :         Date: 30 novembre 2018 
 
Stephanie Constable 
Partenaire, Earnscliffe  
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ANNEXE	A	:	RAPPORT	DE	MÉTHODOLOGIE	
	
L’approche globale de cette phase était de mener une recherche qualitative auprès de conjoint(e)s d’anciens 
combattants canadiens. 
 
Le but était de rechercher un large groupe de participant(e)s volontaires qui sont les conjoint(e)s d’anciens 
combattants canadiens ayant été libérés pour raison médicale, entre 2006 et 2016, et qui avaient établi que 
l’ancien combattant avait réussi sa transition. La plage de dates a été choisie afin d’assurer que les conjoint(e)s de 
tous les participant(e)s soient soutenus par la même gamme de prestations, rendant ainsi l’information et 
l’expérience comparables dans l’ensemble.  
 
Le BOV a recruté les participantes par l’entremise d’intervenants, de son site Web et des médias sociaux. Le BOV 
a examiné le dossier de treize volontaires parmi lesquelles sept étaient disponibles pour participer en personne à 
une rencontre à Ottawa le 14 novembre 2018.  
 
Une animatrice bilingue de la firme Earnscliffe Strategy Group a été mandatée par le BOV pour agir comme agente 
de liaison avec le BOV afin de déterminer les objectifs désirés pour le groupe, réviser le guide de discussion élaboré 
par le BOV et s’en servir lors de la rencontre.  
 
Les normes pour la recherche sur l’opinion publique effectuée par le gouvernement du Canada, la recherche 
qualitative et les sondages en ligne ont été suivies pour s’assurer que les objectifs ont été atteints et que la 
recherche menée est conforme aux exigences législatives et aux exigences de la politique de même qu’aux normes 
du gouvernement du Canada et du secteur. 
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ANNEXE	B	:	GUIDE	DE	DISCUSSION	
 
Note – Certaines questions pourraient être omises en fonction des réponses données plus tôt durant le groupe 
de discussion ou de la saturation cumulative des thèmes de recherche dans d’autres entrevues. On peut faire 
des vérifications en fonction de la réponse à la question initiale. Toutes les vérifications peuvent être 
modifiées en disant simplement, « pouvez-vous m’en dire plus au sujet de x ».  
 
Introduction (animatrice) : 
 

• Merci de participer à l’étude de recherche du Bureau de l’ombudsman des vétérans, Soutien des 
conjoints durant la transition. Je m’appelle Stephanie Constable et je travaille pour Earnscliffe Strategy 
Group. Le BOV m’a embauchée pour animer ce groupe de discussion. À mes côtés se trouve un membre 
de l’équipe du Bureau de l’ombudsman des vétérans qui agira comme observateur et preneur de notes.  

 
• Le but de cette étude est d’avoir une idée de l’expérience vécue par les conjoints qui soutiennent les 

anciens combattants durant le processus de transition.  
 

• Même si vous ne bénéficiez pas directement de cette étude, il est essentiel d’avoir une compréhension 
commune des facteurs découlant d’une intégration réussie dans la vie civile, pour mettre en place les 
politiques, processus, programmes et services nécessaires à une transition réussie et pour mesurer les 
résultats effectifs sur une base continue.  

 
• Ce groupe de discussion durera toute la journée et comprendra des pauses et un déjeuner. L’étude 

comprend des questions sur votre expérience durant la transition à la vie civile incluant les défis que 
vous avez dû relever et vos expériences positives.  

 
• Votre participation à cette étude est volontaire. Si vous n’êtes pas à l’aise de répondre à une question 

ou de discuter d’un sujet en particulier, vous pouvez passer votre tour ou refuser de répondre. Si vous 
avez besoin de vous retirer ou de prendre une pause, c’est acceptable aussi. Nous comprenons que ce 
sujet peut être empreint d’émotion et que votre bien-être est important.  

 
• Si vous voulez vous retirer, vous n’aurez pas à répondre à d’autres questions. On vous demandera alors 

si les renseignements que vous avez donnés jusqu’au moment de votre retrait pourront être utilisés 
dans le cadre de l’étude. Si vous ne désirez pas que ces données soient incluses, l’information ne sera 
pas utilisée et elle sera immédiatement détruite par suppression numérique et toutes les copies papier 
seront déchiquetées.  

 
• Vos renseignements personnels demeureront confidentiels pour l’ensemble de cette étude. Votre 

prénom et votre nom de famille ne seront pas rendus publics et toute documentation personnelle sera 
détruite à l’issue du projet.  

 
• Enfin, êtes-vous d’accord que l’entrevue soit enregistrée?  

 
  



Bureau de l’ombudsman des vétérans – Soutien des conjoint(e)s durant la transition – Rapport 

8 

Règles de base : 
 

• La règle la plus importante à observer est de laisser une seule personne parler à la fois. Vous pourriez 
être tentée d’intervenir alors qu’une autre est en train de parler mais veuillez attendre qu’elle ait fini.  

• Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. 
• Vous n’avez pas à parler dans un certain ordre. 
• Lorsque vous avez quelque chose à dire, n’hésitez pas. Il est important que j’obtienne les points de vue 

et les opinions de chacune d’entre vous. 
• Vous n’avez pas à être d’accord avec les idées et les expériences des autres membres du groupe. 

 
Période de réchauffement : 
 

• D’abord, j’aimerais que tout le monde se présente. Pouvez-vous nous dire votre nom? 
 

• Puisqu’il s’agit d’une discussion de groupe pour parler de l’expérience vécue par les conjointes qui ont 
soutenu la transition d’un ancien combattant, commençons tout de suite : 

 
Thème 1 - Rôle du conjoint durant la transition de la vie militaire à la vie civile 

1. J’aimerais d’abord vous demander de décrire comment votre vie a été affectée [durant la transition]? 
2. En général, parlez-moi de la transition de votre point de vue comme conjointe.  

À la recherche de : 
• En quoi la transition a-t-elle fonctionné sans heurts (ou bien fonctionné)? 
• Quels sont les plus gros problèmes que vous avez dû surmonter? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thème 2 – Soutien formel et informel 
 

3. Quelle a été ou qui a été votre plus grande source de soutien durant le processus de transition? 
4. Que pouvez-vous nous dire sur les types de soutien qui vous ont le plus aidées durant le processus de 

transition? S’agissait-il de soutien formel ou informel? 
5. Certains militaires disent qu’ils n’ont pas demandé d’aide pour certains problèmes de santé ou qu’ils 

n’ont pas participé à certains programmes parce qu’ils craignaient ce que d’autres pourraient penser 
d’eux s’ils le faisaient. En rétrospective, cela a-t-il constitué un facteur durant le processus de transition 
de votre conjoint? Si oui, en quoi?  

  

Autres points de discussion : 
I. Comment décririez-vous votre expérience d’emploi personnelle durant et après le 

processus de transition? 
• Le processus de transition a-t-il affecté votre emploi? 
• De quelle manière? Qu’avez-vous fait? 

II. Avez-vous l’impression que votre potentiel de gains a été touché par le processus de 
transition? De quelle manière? 

III. La transition a-t-elle eu un effet sur votre carrière ou sur vos aspirations 
processionnelles de quelque façon? SI OUI, comment? Qu’avez-vous fait à ce sujet? 
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À la recherche de : 
• Y a-t-il des programmes ou services dont vous auriez pu profiter mais auxquels vous n’avez pas 

participé parce que vous étiez inquiètes de ce que les autres pourraient penser de vous?  
• Y a-t-il quelque chose qui vous a aidées à moins vous inquiéter de ce que les gens pourraient 

penser de vous si vous leur avez dit ce que vous viviez réellement? 
6. À quel point cela a-t-il été facile ou difficile de nouer ou de maintenir des amitiés avec des civils et 

comment ces expériences ont-elles aidé ou entravé votre expérience avec la transition? Quelle 
importance avaient les civils dans les réseaux de soutien personnel sur lesquels vous avez compté 
durant le processus de transition? De quelles façons? 

 
Discussion pendant le déjeuner 

7. Quels sont les services dont votre famille a besoin présentement ou dont elle a eu besoin durant la 
transition et que vous n’avez pas reçus?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thème 3 – Se préparer à la transition et définir la réussite 

8. À quoi ressemble une transition réussie selon vous? 
• Vous pourriez discuter de la transition réussie ou non de leurs conjoints –il est normal de 

permettre ce genre de discussion. Nous voulons vraiment savoir ce qu’une « transition réussie » 
signifie pour les conjoints.  

9. Que pouvez-vous dire au sujet de l’information qui était disponible (ou manquante) pour vous aider à 
préparer la transition de votre conjoint? 
À la recherche de : 

• Qu’est-ce qui était utile? Avez-vous l’impression d’avoir eu la bonne information au bon 
moment? 

• Quelle information auriez-vous aimé recevoir et qui ne vous a pas été donnée?  
• Le cas échéant, avez-vous trouvé que le personnel d’ACC était bien informé et serviable? 
• Le cas échéant, avez-vous trouvé que le personnel des FAC était bien informé et serviable? 

10. Quelle est l’activité la plus importante qui vous a aidé à planifier et à préparer la transition? Quelqu’un 
vous a-t-il aidées? 

11. Combien cela a-t-il pris de temps pour réussir votre réintégration dans la vie civile? 

Autres sujets à explorer : 
o Que pouvez-vous nous dire au sujet du rôle des associations d’anciens combattants ou 

de groupes informels de pairs dans votre processus de transition? À quel point ont-ils 
été importants lors de votre transition et comment vous ont-ils aidées? 

o Avez-vous participé à des programmes collectifs de soutien durant la transition? 
§ Sinon, pourquoi pas?  
§ Avez-vous des suggestions à faire pour rendre les programmes plus disponibles 

et plus accessibles? 
o Pouvez-vous me parler de programmes, services ou ressources communautaires 

auxquels vous avez accédé et qui vous ont paru spécialement utiles? Lesquels vous ont 
le plus aidées et pourquoi?  

§ Avez-vous consulté des ressources, applications sur le Web ou des sites de 
médias sociaux qui vous ont paru particulièrement utiles? Dans ce cas, de quoi 
s’agissait-il et pourquoi les avez-vous trouvés utiles? 

 



Bureau de l’ombudsman des vétérans – Soutien des conjoint(e)s durant la transition – Rapport 

10 

 
Thème 4 – Effet sur la relation de couple 

12. En quoi votre relation a-t-elle été touchée, que ce soit positivement ou négativement, par la transition? 
À la recherche de : 

• Quelles sortes de choses ont changé? 
• Qu’avez-vous fait pour vous adapter à ces changements (dans le cas où il y a eu des 

changements)? 
• Qu’est-ce qui vous a aidé ou qui vous a aidé à faire à ces changements? 

13. En quoi vos rôles au sein du ménage ont-ils changé après la libération?  
À la recherche de : 

• Comment les tâches ménagères et le partage des responsabilités ont-ils changé après la 
libération des forces armées.  

• Vos conjoints sont-ils responsables de plus ou de moins de tâches ménagères? La délégation de 
tâches a-t-elle changé? 

• Ces changements de rôles ou de tâches ont-ils eu un effet sur les relations maritales et 
familiales? Comment? 

 
Réflexions générales 

14. À votre avis, quel est le facteur le plus important ayant contribué au succès de la transition? 
15. Selon vous, qu’est-ce qui devrait être fait pour aider à mieux soutenir les membres de la famille durant 

le processus de transition?  
16. Aimeriez-vous ajouter autre chose? 
17. Si vous aviez su alors ce que vous savez aujourd’hui, qu’est-ce que vous changeriez, le cas échéant? 

 
Conclusion 
 

• Merci de votre participation. Nous avons eu une discussion très réussie. 
• Vos opinions sont un atout précieux pour l’étude et nous espérons que vous avez aimé la discussion. 
• J’aimerais vous rappeler que tous les commentaires que vous avez faits durant la discussion de 

groupe ou dans le questionnaire en ligne demeureront anonymes et que vos renseignements 
personnels demeureront confidentiels.  

 
Note pour l’animatrice : 

• Veuillez rédiger votre rapport en vous fondant sur les résultats du groupe de discussion et rappelez-
vous de préserver la confidentialité des données sur les participants.  
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ANNEXE	C	:	QUESTIONNAIRE	DE	RECRUTEMENT	
 

 
Coordonnées 
Nom : 
Courriel : 
Téléphone : 

 
1. Êtes-vous le/la conjoint(e) d'un vétéran qui a été libéré(e) des Forces armées canadiennes entre 2006 et 

2016? 
a. Oui 
b. Non 

 
2. Selon vous, votre conjoint(e) a-t-il(elle) bien réussi sa transition vers la vie civile? 

a. Oui 
b. Non 

 
3. Est-ce que votre conjoint(e) a été libéré(e) pour des raisons médicales?  

a. Oui  
b. Non 

 
4. Étiez-vous dans une relation de conjoint(e) avant et après la libération? 

a. Oui 
b. Non 

 
Définition de conjoint(e) : 
La définition de conjoint du BOV comprend à la fois la définition d'époux et de conjoint de fait énoncée par 
l'Agence du revenu du Canada: la personne avec qui vous êtes légalement marié ou avec qui vous êtes dans une 
relation conjugale et qui remplit l’une des conditions suivantes : 

• Il/elle vit avec vous dans une relation conjugale et votre relation actuelle avec cette personne a duré au 
moins 12 mois sans interruption; 

• Il/elle est le parent de votre enfant, par la naissance ou l'adoption; 
• Il/elle a la garde, la surveillance et la charge entière de votre enfant  

 


